
                       CLUB MOUCHE DU MANS

                                          
7 allée Beauregard de L'Epau-72530 Yvré-l'Evêque

   Tél. 06.75.15.48.90  Site Internet : cmdm.free.fr
                                                                       

REGLEMENT DU RESERVOIR « LE GENETAY »
saison « Truites » 2023-2024

Préambule   :
 Le Club Mouche du Mans est titulaire d'un bail de pêche de l'étang situé au lieu-dit « le Genetay »
sur la commune d'Ecommoy dans la Sarthe, réservé à la pêche récréative des salmonidés. 
L'accès à ce plan d'eau pour y pratiquer cette pêche est exclusivement réservé aux membres du Club
Mouche du Mans autorisés par le Conseil d'Administration et tenus de respecter les dispositions des
statuts et du règlement intérieur de l'association, du présent règlement et du bail de pêche précité. 
Les personnes autorisées par le club à pêcher au Genetay sont tenues de respecter l'ensemble des
dispositions du présent règlement affiché sur le site et dont elles doivent en prendre connaissance
avant de commencer l'action de pêche.
En cas de non-respect de l'une de ces dispositions, ou pour tout autre motif de nature à porter
atteinte aux intérêts matériels ou immatériels du club, le contrevenant sera immédiatement
invité à quitter les lieux et l'accès au plan d'eau lui sera définitivement interdit sans possibilité
de recours.

Inscription et tarif     :
Les  membres  du  club  venant  pêcher  au  Genetay  doivent  préalablement s'inscrire  pour  chaque
journée de pêche,  par le  moyen qui leur  sera communiqué par le Conseil  d'Administration.  La
réservation  nécessite  de  préciser  son  identité,  sa  qualité  ou  non  d'abonné,  et  le  jour  de  pêche
souhaité pendant la période d'ouverture,  à l'exclusion des mardi et jeudi,  étant précisé que le
nombre maximum de pêcheurs est limité à 15 par jour (sauf mention contraire et temporaire décidée
par le Conseil d’Administration) afin de garantir de bonnes conditions de pêche .

T A R I F   A  L A  J O U R N E E

Tarifs/
pers.
Euros

Validité
Nb de jours

autorisé
Nb de prises
conservées

autorisé
Commentaires

18 1 jour 1 1 Tarif pour les membres adultes
Poisson de moins de 50 cm uniquement

T A R I F S   A B O N N E M E N T S
Tarifs/
pers.
Euros

Validité
Nb de jours

autorisé
Nb de prises
conservées

autorisé
Commentaires

300* jusqu’au
20/06/2024

25** 20*** Un seul poisson peut être conservé par jour.

200 jusqu’au
20/06/2024

10** 10 Les 10 cartes donnent accès aux bateaux Club. Un seul 
poisson de moins de 50 cm peut être conservé par jour.

175 jusqu’au
20/06/2024

10** 10 5 cartes donnent accès aux bateaux Club. Un seul 
poisson de moins de 50 cm peut être conservé par jour.

150 jusqu’au
20/06/2024

10** 10 Un seul poisson de moins de 50 cm peut être conservé 
par jour. Pas d’accès aux bateaux du Club.

35 jusqu’au
20/06/2024

5 5 Tarif pour les membres de 12 ans à 17 ans ou étudiant.
Un seul poisson de moins de 50 cm peut être conservé 
par jour.

Gratuit jusqu’au
31/05/2024

5 0 Tarif pour membre de moins de 12 ans pêchant en no-kill
(accompagnant obligatoirement un membre adulte).



*     5 euros en plus par carte avec bateau ;
**    quel que soit le temps de pêche effectif sur la journée ;
***   un poisson de plus de 50 cm conservé vaut pour 2 prises.

Les cartes à la journée s'achètent auprès du Bar-Restaurant Les Physalis situé rue Carnot à 
Ecommoy (tél 02 43 42 36 89), SAUF lorsque le bar Physalis est fermé (comme le dimanche ou les 
jours fériés), où l’achat s’effectue par internet via le site sécurisé HelloAsso en utilisant le 
lien communiqué dans le message d’information annonçant l’ouverture de la saison truites. 

Attention car la réservation par HelloAsso doit être faite 48 heures avant la séance de pêche. 
Aucune réservation effectuée la veille du jour de pêche ne sera acceptée ! Une carte de pêche 
sera alors adressée par mail à la personne ayant réservé.

La souscription et le paiement des abonnements s'effectuent directement auprès du Club Mouche du
Mans.

Toute annulation de réservation doit être signalée dès que possible afin de laisser la place disponible
pour un autre pêcheur.

Consignes générales
Chaque pêcheur s'engage à pratiquer la pêche dans un esprit récréatif, mais responsable, en faisant
preuve  de  la  plus  grande  courtoisie  vis  à  vis  des  autres  pêcheurs  et  de  leurs  éventuels
accompagnants. Il répond du comportement de ses accompagnants et doit veiller à ce que ceux-ci
respectent le présent règlement.

Les  enfants  de  moins  de  16  ans  doivent  obligatoirement  être  accompagnés  d'un  adulte  et  ne
peuvent, en aucun cas, embarquer seuls à bord d'un bateau.
En cas d'embarquement, ils doivent  obligatoirement porter un gilet de sauvetage.

Chaque membre du club peut, à tout moment, procéder à la vérification du matériel et des
prises  des  autres pêcheurs présents  et tout  pêcheur doit  se soumettre à tout moment aux
contrôles effectués par les membres du Conseil d'Administration.

A son arrivée au plan d'eau, chaque pêcheur doit :
 refermer le cadenas, la barrière et le portail d'accès, et faire de même à l'occasion de chaque

entrée et sortie du site au cours de la journée. La confidentialité du code d'accès doit être
préservée ;

 stationner son véhicule sur le parking aménagé près du chalet (mais pas au bord de l’eau);
 déposer le coupon numéroté de sa carte de pêche dans la boîte à lettres située devant le

chalet. 

A l'issue de la journée de pêche, il doit obligatoirement déposer, dans cette même boîte, sa carte
de pêche dûment remplie,  sachant qu’il doit être en permanence en possession de sa carte de
pêche pour y mentionner ses prises au fur et à mesure de celles-ci.

Respect de l'environnement
Les pêcheurs et leurs accompagnants doivent impérativement respecter l'environnement du site et la
propreté du chalet mis à leur disposition, ne commettre aucune dégradation, et ne laisser aucune
trace de leur passage, sous quelque forme que ce soit (déchets, bouteilles, sacs plastique,  mégots,
fils, bobines, masques etc...). 
Vider et nettoyer dans le plan d'eau ou ses abords le poisson conservé par journée de pêche est
formellement interdit.



Ils sont également tenus de respecter la quiétude des lieux et la tranquillité des autres pêcheurs et ne
pas faire usage d'appareils de musique, postes de radio ou autres matériels bruyants,  ni de leur
téléphone portable pour autre chose que des appels «     urgents     »  .
Les animaux domestiques ne sont pas admis sur le site, même tenus en laisse.
Pour des raisons de sécurité, les feux et barbecues sont formellement interdits.

Conditions de pêche 
La pêche s'exerce uniquement à la mouche artificielle fouettée, la canne tenue à la main. La pratique
du « Roly-Poly » est donc interdite.
Trois mouches maximum, montées exclusivement sur hameçons simples sont autorisées par ligne.
Les mouches « tandems » ne sont pas autorisées.
Les ardillons doivent être écrasés ou limés.

Sont interdits : - la pêche en soie plongeante ou avec bas de ligne plongeant avec des mouches
    flottantes (type Boobies...) ;

                         - les lests additionnels sur le bas de ligne ou la soie ;
                         - les indicateurs de touches (« bouchon », rigoletto, laine, bas de ligne vrillé, etc...) ;

             - l'utilisation de tout produit ou autre moyen de nature à attirer ou concentrer les
                               poissons et de tout dispositif pour les localiser (écho sondeurs...).

  - les épuisettes ayant une ouverture inférieure à 45 cm !                               

Un pêcheur ne doit pas rester plus de 2 heures sur un même poste que ce soit
du bord, en bateau ou en float-tube.

Prise et respect du poisson
Tout poisson relâché doit l'être avec le plus grand soin et en prenant toutes les précautions de nature
à en préserver la vie. Les poissons non conservés ne doivent pas être sortis de l'eau (donc encore
moins échoués sur la berge ou montés dans les bateaux, ni mesurés). Chaque salmonidé relâché ou
conservé doit immédiatement être reporté sur la carte de pêche en cochant une des cases prévues à
cet effet.

Le pêcheur doit arrêter la pêche lorsqu'il a pris 15 poissons et
doit inscrire l’heure de cette quinzième prise sur sa carte     !

Tout salmonidé qui saigne doit impérativement être gardé par le pêcheur si celui-ci n'a pas atteint
son quota journalier ou être remis à l'eau, quel que soit son état, dans le cas contraire.

Tout salmonidé conservé doit être immédiatement tué et inscrit sur la carte de pêche. 

Un seul salmonidé de moins de 50 centimètres peut être conservé par journée et par carte de pêche
(sauf pour les abonnements à 25 cartes où les poissons de taille supérieure peuvent être conservés
mais ils comptent pour 2 prises dans le quota annuel autorisé), sauf dérogation communiquée par le
conseil d'administration (notamment en fin de saison).

Les prises sont personnelles et ne peuvent donner lieu à aucun don, échange, troc ou autre
marchandage.

Les carpes,  tanches,  perches  doivent être OBLIGATOIREMENT GARDEES. Tous les poissons
autres que les salmonidés peuvent être gardés (sans comptabilisation).

    



 Gestion du plan d'eau
La  gestion  du  plan  d'eau  est  placée  sous  la  responsabilité  du  Conseil  d'Administration  de
l'association LE CLUB MOUCHE DU MANS (Siège social: 7 allée Beauregard de L'Epau, 72530
YVRE L'EVEQUE)  qui  peut  à  tout  moment  prendre  une  décision  de  nature  à  préserver
l'équilibre du plan d'eau et notamment suspendre ou fermer la pêche, et sans aucun recours
pour un adhérent même en possession de cartes de pêche non périmées.

La pêche est autorisée les lundi, mercredi, vendredi, samedi, dimanches et jours fériés du lever du
soleil à la tombée de la nuit sauf avis contraire du conseil d'administration de l'association.

Le nombre de pêcheurs est limité à 15 par jour (sauf mention contraire et temporaire décidée
par le Conseil d’Administration), afin de garantir une pêche dans de bonnes conditions.

                                              

 Fait à Yvré-l'Evêque, le 7 septembre 2023

Le Conseil d'administration du Club Mouche du Mans


